
 

 

 
 
 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION       
Service Juridique         
DSC/AFD/DSP 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUILLET 2020 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 

COMMUNICATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 

 

1. ADMINISTRATION 
 

- Rapport annuel 2019 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. 
 

2. PERSONNEL 
 

- Mise à jour du tableau des effectifs. 

- Mise à jour de la liste des logements de fonction. 

- Convention avec le centre interdépartemental de gestion de la grande couronne de la région d’Ile 
de France relative à la mise à disposition d’un agent du centre de gestion. 
 

3. EDUCATION 
 

- Règlement intérieur des accueils de loisirs. 
 
4. JEUNESSE 

 

- Règlement intérieur du point jeunes de la République. 
 

5. POLITIQUE DE LA VILLE 
 

- Demande de subventions auprès du Conseil départemental dans le cadre de l’appel à projet 
"quartiers d’été" dédié à l’accompagnement des jeunes dans les quartiers prioritaires pour l’été 
2020. 
 

6. COOPERATION INTERNATIONALE 
 

- Adhésion de la ville de Guyancourt au réseau F3E. 

- Avenant à la convention de partenariat signée avec le groupement d’intérêt public Yvelines 
coopération internationale et développement pour l’attribution d’une participation financière 
pour la coopération décentralisée. 
 

7. URBANISME 
 

- Bilan de la politique foncière de l’année 2019. 
 
 
 
 



 

8. FINANCES 
 

- Demande de subventions auprès de la caisse d’allocations familiales des Yvelines dans le cadre du 
plan de rénovation des équipements d’accueil des jeunes enfants et signature des conventions 
d’objectifs et de financement. 

- Dotation de Solidarité Urbaine 2019. 

- Compte administratif et compte de gestion 2019. 

- Budget Primitif 2020 et ses annexes. 
 
9. TRANSITION ECOLOGIQUE 

 

- Rapport 2019 sur le développement durable à Guyancourt. 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Les documents faisant l’objet d’une délibération peuvent être consultés à l’Hôtel de Ville, en 
prenant rendez-vous auprès du Service Juridique et ce, conformément à l’article L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.         


